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SEANCE N° 4 : 
 

L’APPLICATION DE LA LOI PENALE DANS LE TEMPS 
 
 

 
 
PROGRAMME DE LA SEANCE :  
 
 

! Les conflits de lois pénales dans le temps : rappel de connaissances et cas pratiques 
 

! L’application de la jurisprudence pénale dans le temps : commentaire comparé 



!  
 
THEME N°1 :  LES CONFLITS DE LOIS PENALES DANS LE TEMPS 
 
 
Exercice n°1 :  Répondez aux questions posées. 
 

1) Quand est-ce qu’entre « en vigueur » une loi pénale ?  

2) Qu’est-ce qu’une loi pénale de fond ?  

3) Qu’est-ce qu’une loi pénale de forme ?  

4) Quelle est la valeur du principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère ? Quelle est la valeur 

du principe d’application immédiate de la loi pénale plus douce ?  

5) Y a-t-il des exceptions au principe de non-rétroactivité de la loi pénale plus sévère ?  

6) Y a-t-il des exceptions au principe d’application immédiate de la loi pénale plus douce ?  

 

 

Exercice n°2 :  Résolvez les cas pratiques proposés. 

 

Cas pratique n°1 

 

Le 1er janvier 2003, alors qu’il revient d’une super fête organisée pour nouvel an, Brad surprend sa femme, 

Angelina, en train de le tromper… avec une femme ! Horrifié par cette vision, il décide de quitter sa femme 

mais, plus le temps passe plus il en vient à se dire qu’une vengeance s’impose. En conséquence, le 1er mars 

2003, il va voir sa femme pour lui donner une leçon. Mais, après l’avoir frappée et l’avoir traitée de « sale 

lesbienne », la colère prend le dessus et il l’étrangle. Dès le lendemain, sa femme est retrouvée morte mais la 

police n’arrêtera Brad qu’en décembre 2005. 

Analysez la situation de Brad.  

 

 

Cas pratique n°2 

 

Dawson, un jeune homme de 19 ans, passe son temps dans les bars mais, ne travaillant pas, il n’a que peu 

d’argent. Ainsi, le 12 mars 1991, il fait un chèque en blanc au patron de son bar préféré (« le couarail »). 

Mais, le chèque ayant été refusé, le patron fait appel à la police qui arrête Dawson le 22 mars. Le 4 mai, il est 

condamné par le tribunal correctionnel à 9 mois de prison ferme pour utilisation de chèque sans provision. 

Le 30 décembre 1991, ayant entendu à la radio que l’utilisation de chèque en blanc venait d’être dépénalisée, 

Dawson appelle son avocat. 



A votre avis, que va répondre l’avocat à son client ? 

 

Cas pratique n°3 

 

Veronica Avril a été condamnée le 31 janvier 2012 à 2 ans d’emprisonnement pour vol simple par le tribunal 

correctionnel. Sur les conseils de son avocat elle n’a pas porté l’affaire en appel et le jugement est donc 

désormais passé en force de chose jugée. Détenue depuis le 3 avril 2012, elle a entendu dire qu’un projet de 

loi prévoirait que la peine maximale du vol passerait à 1 an d’emprisonnement.  

Si un tel projet était effectivement adopté, quelle serait alors la situation de Veronica ? 

 

 

Cas pratique n°4 

 

M. THENARDIER possède un local situé au 115 de l’Avenue Dumessy à MONTFERMEIL. Celui-ci, d’une 

surface totale de 20 m2, dont 14 m2 présentent une hauteur sous plafond de 1m60 maximum, souffre de 

graves problèmes d’isolation mettant en péril la santé des occupants (épaisseur des murs, trous d’air, 

écoulement des eaux), ce que les installations électriques hors-normes de l’habitation ne peuvent pallier. 

Pourtant, à deux reprises déjà, M. THENARDIER amis l’endroit en location :  

 

- Du 01/11/81 au 01/11/1991, le local fut occupé par Mme FANTINE, une mère sans emploi et ses 

deux enfants. Mais le 15 octobre 1994, sur les conseils d’une amie, Mme FANTINE vous consulte et 

vous explique qu’elle et ses enfants ont été logés « pire que des bêtes ». 

 

- Du 01/11/1991 au 01/11/2000, le local fut occupé par un couple d’octogénaires, les époux JAVERT. 

Ceux-ci vous consultent à leur tour pour le même motif, le 15 octobre 2003.  

 

Quelles suites connaîtront leurs affaires ? 

 


